L’Emploi et la lutte contre le chômage, priorités du programme gouvernemental 

Le gouvernement a érigé la promotion de l’emploi et la lutte contre le chômage en priorités. Le programme gouvernemental prévoit de ramener le taux de chômage à 8 pc à l’horizon 2016 ; objectif pour lequel le gouvernement œuvrera à renforcer le cadre institutionnel de la politique de l’emploi, à améliorer les mesures volontaristes de l’emploi et à renforcer les capacités de suivi, d’analyse et d’évaluation du marché de l’emploi.
L’exécutif ambitionne de traiter le passif en matière de chômage particulièrement parmi les titulaires de diplômes supérieurs, en veillant au suivi et à l’amélioration du rendement des programmes «Taahil», «Moukawalati» et «Idmaj»,à la lumière des études d’évaluation. 

Une série de nouvelles initiatives est également prévue. Il s’agit, des programmes «Moubadara/Initiative», dédié à promouvoir l’emploi au sein des associations de proximité oeuvrant dans le champ socio-pédagogique, «Taatir/Encadrement» orienté vers les diplômés au chômage de longue durée (à raison de 50.000 bénéficiaires par an) et «Istiaab/Assimilation» devant servir de système incitatif pour l’intégration de l’économie informelle en vue de favoriser la stabilité de l’emploi et d’améliorer ses conditions.
Le gouvernement veillera également à doubler le rendement de l’auto-emploi en accompagnant les entreprises nouvellement créées et en leur permettant d’accéder aux marchés publics. 

Le gouvernement oeuvrera également à mettre en place des mécanisme de veille et de médiation à travers notamment un observatoire national de l’emploi, une base de données nationale, un système précis d’étude du marché de l’emploi, le renforcement des capacités de la médiation, outre  l’élargissement de la représentativité au sein du Conseil d’administration de l’ANAPEC et la dynamisation du Conseil supérieur et des conseils régionaux de l’emploi, prévus par le code du travail.
Soucieux de consolider les textes régissant l’emploi, le gouvernement veillera à mettre en œuvre le régime d’indemnité pour perte d’emploi et à créer un Fonds dédié, tout comme il veillera à garantir le respect de la législation, ) préserver les droits des travailleurs et à favoriser les conditions de sécurité, de salubrité et d’égalité des chances. 

